
 

 
Une Initiative de l’ONUSIDA 

La Coalition mondiale sur les femmes et le SIDA 
 

Directives d’utilisation du logo 
 
 
 
Il y a trois versions du logo. 

1. Un emblème montrant deux silhouettes de femmes entourant le 
ruban rouge du SIDA. 

2. Un emblème avec le nom : Coalition mondiale sur les femmes et les 
SIDA. 

3. Un emblème, le nom de la Coalition et les mots « Une Initiative de 
l’ONUSIDA ». 

 
Le logo pourra être utilisé par les organismes suivants :  

• Les institutions hôtes de la Coalition mondiale (voir liste ci-
après) 

• Les partenaires (c’est-à-dire les organisations menant des 
activités au nom de la Coalition mondiale par l’intermédiaire 
de l’une des institutions hôtes) 

• Les groupes accrédités ou reconnus de la société civile 
travaillant dans les domaines du SIDA et des questions touchant 
les femmes ou d’autres domaines de développement et 
humanitaires. 

 
Les institutions hôtes de la Coalition mondiale peuvent utiliser les Logos 1 
et 2 dans les publications relatives aux femmes et au SIDA qui n’ont pas reçu 
l’aval du Secrétariat de la Coalition sis à l’ONUSIDA. 
Les institutions hôtes peuvent utiliser le Logo 3 dans les publications ayant 
reçu l’aval du Secrétariat de la Coalition. 
Les institutions hôtes discutent au cas par cas tout autre utilisation du logo 
(événements spéciaux, campagnes, T-shirts, etc.) avec le Secrétariat, et 
informe le Secrétariat de chaque utilisation du logo. 
 



Les partenaires peuvent utiliser les Logos 1 et 2 dans les publications 
relatives aux femmes et au SIDA qui ont reçu l’aval de leur institution hôte, 
mais pas du Secrétariat de la Coalition mondiale. 
Les partenaires peuvent utiliser le Logo 3 dans les publications ayant reçu 
l’aval du Secrétariat de la Coalition mondiale. 
Les partenaires discutent au cas par cas tout autre utilisation du logo 
(événements spéciaux, campagnes, T-shirts, etc.) avec le Secrétariat, et 
informe le Secrétariat de chaque utilisation du logo. 
 
Les autres organisations – les groupes accrédités ou reconnus de la société 
civile travaillant dans les domaines du SIDA et des questions touchant les 
femmes ou d’autres domaines de développement et humanitaires, peuvent 
être autorisés à utiliser les Logos 1 et 2 dans le seul but de mettre en 
lumière une activité relative à la question des femmes ou des filles et du 
SIDA. 
 
1) Toute utilisation de l’une quelconque des versions du logo de la Coalition 

mondiale s’accompagne d’une documentation. 
Les partenaires et autres organisations reçoivent les autorisations 
d’utilisation au cas par cas et doivent fournir au Secrétariat des 
exemplaires de toutes les publications dans lesquelles le logo a été 
utilisé. 

a) Les exemplaires imprimés de toutes les publications seront 
classés dans la bibliothèque de l’ONUSIDA. 

b) Les exemplaires électroniques sont placés sur le site web de la 
Coalition. 

2) Les logos sont disponibles en anglais, français et espagnol et sont fournis 
soit par courrier électronique, soit sur CD-rom par le Secrétariat. Pour de 
plus amples renseignements, veuillez contacter 
womenandaids.unaids.org.  

3) Le logo ne peut être utilisé à des fins commerciales sans que des 
négociations spécifiques aient eu lieu avec l’ONUSIDA. 

4) L’autorisation peut être retirée ou refusée si l’usage qui en est fait est 
considéré comme pouvant porter atteinte à l’image de la Coalition 
mondiale sur les femmes et le SIDA, de l’ONUSIDA, ou s’il est estimé 
qu’il peut en quelconque façon aller à l’encontre des objectifs des 
institutions hôtes et de leurs partenaires. Le copyright du logo demeure 
la propriété de l’ONUSIDA, en sa qualité de créateur/commanditaire. 

 
 
Les institutions hôtes : 

Centre pour le leadership mondial des femmes 

Campagne mondiale pour l’éducation (CME) 

Campagne mondiale pour les microbicides 

HelpAge International 

Centre international de recherche sur les femmes (CIRF) 



Communauté internationale des femmes vivant avec le VIH et le SIDA (ICW) 

Partenariat international pour les microbicides (IPM) 

Fédération internationale pour la Planification familiale (FIPF) 

Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) 

Fonds de Développement des Nations Unies pour la Femme (UNIFEM) 

Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF) 

Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA) 

Organisation mondiale de la Santé (OMS) 

Groupe Jeunes positifs (Young Positives) 

Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines (YWCA) 

 
 


